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La Prévention en Actions 

Aujourd’hui, les services de santé au travail interentreprises organisent partout en France  

les Rencontres santé-travail « La Prévention en Actions ».  

Ces rendez-vous visent à permettre de découvrir la réalité de la prévention en santé au travail  

au travers d’échanges et de rencontres avec les professionnels de la santé au travail, 

 engagés au quotidien auprès des entreprises et de leurs salariés. 
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La Prévention en Actions : retour sur une période de crise 

Le 17 mars dernier, c’est toute la France qui se retrouvait confinée et avec elle des millions de 

travailleurs en impossibilité d’effectuer leurs missions.  

Nous avons pu le constater, la santé des salariés est un bien précieux pour chacun et un levier 

de performance et de pérennité essentiel des entreprises. Ainsi, plus que jamais le rôle des 

services de santé au travail est indispensable pour assurer la continuité d’activité.  
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En un mot, le rappel de nos missions… 
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Nos engagements plus actuels que jamais 

Pour assurer efficacement nos missions, nous avons exprimé collectivement des engagements 

opérationnels et concrets, formalisés comme suit : 



Le Document Unique 
d’Evaluation des Risques 

Professionnels spécial COVID-19 
 
 

Animatrice : Mélanie KOELLSCH, référente des sensibilisations,conseillère en prévention des risques 
professionnels, 24.09.2020  |  www.presanse.fr 
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Rappel règlementaire 

• « L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de 

l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il 

procède en application de l’article L 4121-3 du code du travail 

 

• Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque 

unités de travail de l’entreprise ou de l’établissement » 

Article L 4121-1 du Code du Travail 



Le Document Unique,  

de quoi parle t-on ? 

2 
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Définition du Document Unique d’évaluation des 
risques professionnels 

LE DU, DE QUOI PARLE T-ON ?  

Document 

Unique 

RESULTATS  

de l’évaluation des risques 

professionnels 

Inventaire des risques  

Unité  
travail 2 

Unité  
travail 1 

… 
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Définition du Document Unique d’évaluation des risques 

professionnels 
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Identification des risques 

Critères à intégrer  
 

 COMPTE PROFESSIONNEL  

DE PREVENTION (C2P) 

 
 

• Activités en milieu hyperbare 

• Bruit 

• Températures extrêmes 

• Travail de nuit 

• Equipes successives alternantes 

• Travail répétitif et TMS 

• Ambiances physiques (thermique - sonore - lumineuse) 

• Vibrations mécaniques  

• Agents infectieux ou parasitaires  

• Agents chimiques ACD / CMR 

• Manutentions manuelles  

• Machines et outils dangereux / Manutentions mécaniques 

• Circulation et déplacements  

• Chutes de personnes ou d’objets  

• Travail isolé  

• Risques psychosociaux 

• Incendie / explosion  

• Installations / matériels électriques  
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Identification des risques 

 

IDENTIFICATION DES RISQUES 
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Les unités de travail 

Les UNITES DE TRAVAIL peuvent correspondre à : 

• Différents locaux 

• Différents services 

• Différents métiers 

• Différents postes de travail 

 

Exposition à des  

risques similaires 
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Une démarche de prévention 

 

DEMARCHE DE PREVENTION 

Identifier 

 
Analyser 

 
Classer 

 

Définir les Actions 

de prévention 

Amélioration de la performance de l’entreprise sur le plan humain et technique 



Méthodologie d’analyse des situations à risque  

3 
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Les grandes étapes 

Définir le cadre de l’évaluation et les moyens 

Rassembler et analyser les documents existants 

Identifier les situations de travail à risque 
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Identification des situations à risque 

Risque Infectieux 

 ou parasitaire 

CONTAMINATION DIRECTE 

• Contact entre individus 

• Dispersion par voie orale  

    (toux éternuement, salive) 

• Contact avec une surface ou un 

objet infecté 

• Contamination par voie cutanée 

(main souillées portées sur les 

muqueuses du visage) 

CONTAMINATION INDIRECTE 

Risques liés au confinement et au travail en mode dégradé (RPS, postures 

de travail, isolement professionnel etc.) 
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Identification des situations à risque 

Identifier les situations de travail à risque 
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Evaluation 

GRAVITE (G) 

DUREE D’EXPOSITION (D) 

Cotation de l’Indice de Risque (IR = GxD) 

Durée d’exposition des salariés 

Risque d’accident avec ou sans arrêt, décès, etc. 
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Evaluation 

 

Niveau de gravité Cotation  

Le dommage est un accident ou une maladie MORTELLE 4 

Le dommage est un accident ou une maladie entraînant une 

INCAPACITE PERMANENTE ou PARTIELLE 
3 

Le dommage nécessitant des soins répétés, AVEC ARRET 

DE TRAVAIL 
2 

Le dommage est un accident ou une maladie SANS ARRET 

DE TRAVAIL 
1 

GRAVITE (G) 
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Evaluation 

Fréquence Cotation 

TRES FREQUENTE : le salarié est exposé entre 75% et 100% du temps 

de travail 
Ou 

Le dommage peut survenir tous les jours (Très probable)  

4 

FREQUENTE : le salarié est exposé entre 50% et 75% du temps de 

travail 
Ou 

Le dommage peut survenir une fois par semaine (Probable)  

3 

OCCASIONELLE : le salarié est exposé entre 25% et 50% du temps de 

travail 
Ou 

Le dommage peut survenir une fois par mois (Très improbable) 

2 

RARE  : le salarié est exposé moins de 25% du temps de travail 
Ou 

Le dommage peut survenir une fois par an (Improbable) 
1 

Durée d’EXPOSITION (D) 
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Evaluation 

4 4 8 12 16 

3 3 6 9 12 

2 2 4 6 8 

1 1 2 3 4 

1 2 3 4 

Indice de Risque 

IR = Gravité x Durée d’exposition 

Priorité moyenne Priorité faible Priorité forte 

Gravité potentielle 

Durée d’exposition 
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Evaluation 

Identifier les situations de travail à risque 
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Evaluation 

• Mesures Organisationnelles (O) 

• Mesures Techniques/collectives (T) 

• Mesures Humaines/individuelles (H) 

MAITRISE  (M) 

Cotation de l’Indice de Risque Résiduel 

(IRR = IR x M) 
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Evaluation 

Maîtrise Cotation 

TOTALEMENT 

MAITRISE 

O+T+H 

Le risque est évité ou maîtrisé car combattu à la source. 

Le risque est maîtrisé par une protection collective et 

individuelle, et la prévention est liée au respect 

d'instructions données et/ou à la maîtrise de l'activité. 

0,25 

MAITRISE 

O+T ou O+H ou 

T+H 

Le risque est maîtrisé par une protection collective, 

régulièrement contrôlée et maintenue en conformité, 

et/ou par un équipement de protection individuelle, 

adapté, systématiquement utilisé, régulièrement vérifié et 

maintenu en état. 

0,5 

 

PEU MAITRISE 

T ou O ou H 

 

 
 

Ou 

PAS MAITRISE 

Le risque n'est pas maîtrisé par une protection collective 

ou individuelle, la prévention est liée au respect 

d'instructions données : formation, information, consignes de 

sécurité, modes opératoires, et/ou à la maîtrise de l'activité. 

Ou  

Absence de toute mesure de prévention. 

1 

Maîtrise (m) 
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Hiérarchiser les risques 

Indice de Risque Résiduel 

IRR = Indice de Risque x Maîtrise 

16 4 8 16 

12 3 6 12 

9 2,25 4,5 9 

8 2 4 8 

6 1,5 3 6 

4 1 2 4 

3 0,75 1,5 3 

2 0,5 1 2 

1 0,25 0,5 1 

0,25 0,5 1 

Priorité moyenne 

Priorité faible 

Priorité forte 

IR : Indice de Risque 

Maîtrise 
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Evaluation 

Evaluer et hiérarchiser les risques 
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Les grandes étapes 

Définir le cadre de l’évaluation et les moyens 

Rassembler et analyser les documents existants 

Identifier les situations de travail à risque 

Evaluer et hiérarchiser les risques 

Mise en œuvre de moyens de prévention 
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Moyens de prévention 

• Doivent rester conformes à la réglementation 

• Ne doivent pas déplacer le risque 

• Doivent rester efficaces dans le temps 

Suppression /Substitution 

Protections collectives 
Protections individuelles 

Consignes  
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Moyens de prévention 

Mise en œuvre de moyens de prévention 
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Plan d’actions 

Il comporte, par priorité et pour chaque risque identifié : 

La description du risque 

Les mesures de prévention pour supprimer ou réduire le risque 

La ou les personnes en charge de la mise en œuvre 

Le délai prévisionnel de réalisation 

La date de clôture pour assurer le suivi des actions 
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Suivi du Document Unique 

Démarche dynamique 

Préparer la démarche 

Evaluer les risques 

Elaborer le plan d’action 

Mettre en œuvre les actions 

Ré-évaluer les risques 



Merci de votre 
attention 


